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INFO PRESSE 
 
 
 

Un nouveau site internet pour la direction des Services fiscaux 
 
 
 
La direction des Services fiscaux vient de rénover son site internet. Plus convivial, modernisé, 
il est résolument tourné vers les usagers, particuliers comme professionnels, pour répondre à 
toutes leurs interrogations. À découvrir sur dsf.gouv.nc 
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Ce qui est nouveau 
 

• Les formulaires (notices, déclarations et annexes, modèles de déclaration) sont directement 
téléchargeables dans les menus dédiés à chaque impôt et taxe. 
 

• Un menu consacré à l’immobilier et au foncier a été créé (publicité foncière, état 
hypothécaire, droits d’enregistrement, transactions immobilières, sociétés civiles 
immobilières, domaine, contribution foncière, etc.). 
 

• Une rubrique dédiée au prêt à taux zéro présente les conditions d’éligibilité et offre la 
possibilité de faire des simulations. 
 

• Une rubrique consacrée au régime d’aide fiscale à l’investissement est mise à disposition des 
professionnels et des collectivités, dans le cadre de la politique mise en œuvre par le 
gouvernement pour soutenir certains secteurs économiques et les projets des sociétés 
d'économie mixte provinciales. 

 
 

 
Ce qui est conservé 
 

• Les menus dédiés aux impôts et taxes dont sont redevables les particuliers et les 
professionnels. 
 

• La possibilité de demander une attestation fiscale, même sans compte en ligne (impots.nc). 
 

• La foire aux questions, pour guider l’usager dans ses démarches. 
 

• La base de téléchargement, pour obtenir tous les formulaires en quelques clics. 
 

• Le code des impôts applicable en Nouvelle-Calédonie. 
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